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(54) Echangeur de chaleur à tubes plats alternés

(57) Des espaces de collecte pour un premier fluide
et un second fluide circulant dans des premiers et se-
conds tubes (11, 12) sont formés par des évidements
(25) ménagés dans des premières et secondes plaques
(15, 16) mutuellement empilées dont chacune est asso-
ciée à un tube (11, 12), les faces de chaque plaque étant
situées sensiblement dans les mêmes plans que les fa-
ces du tube associé. Les évidements des plaques et les
extrémités des seconds tubes sont décalés dans la di-
rection longitudinale des tubes de manière telle que l’évi-
dement (25) d’une première plaque (15) est limité dans
la direction d’empilement par les faces des deux secon-
des plaques adjacentes (16) et que l’évidement d’une
seconde plaque (16) est limité dans la direction d’empi-
lement par les faces des deux premiers tubes adjacents
(11).

Échangeur interne dans une boucle de climatisation
à CO2.
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Description

[0001] L’invention concerne un échangeur de chaleur
pour l’échange de chaleur entre un premier fluide et un
second fluide, comprenant un faisceau de tubes plats
formé par l’empilement alterné de premiers tubes pour
la circulation du premier fluide et de seconds tubes pour
la circulation du second fluide, tous les tubes du faisceau
débouchant dans des espaces de collecte de fluide au
moins sur une première face du faisceau.
[0002] Le but de l’invention est de réaliser les espaces
de collecte de fluide de manière simple et économique
avec un encombrement réduit.
[0003] L’invention vise notamment un échangeur de
chaleur du genre défini en introduction, et prévoit que
lesdits espaces de collecte sont formés par des évide-
ments ménagés dans un premier bloc collecteur et dont
l’un au moins est associé à chaque tube, les extrémités
des seconds tubes et les évidements correspondants
étant décalés dans la direction longitudinale des tubes,
par rapport aux extrémités des premiers tubes et aux
évidements correspondants, de manière telle que le ou
les évidements associés à un premier tube sont limités
dans la direction d’empilement par des faces du premier
bloc et que le ou les évidements associés à un second
tube sont limités dans la direction d’empilement par les
faces des deux premiers tubes adjacents.
[0004] Des caractéristiques optionnelles de l’inven-
tion, complémentaires ou de substitution, sont énoncées
ci-après:

- À chaque premier tube et/ou à chaque second tube
est associé un seul évidement pour une circulation
en une seule passe dans chacun de ces tubes.

- Tous les tubes du faisceau débouchent, sur une se-
conde face du faisceau opposée à la première, dans
des espaces de collecte de fluide formés par des
évidements ménagés dans un second bloc collec-
teur et dont l’un au moins est associé à chaque tube,
les évidements situés en regard de la seconde face
du faisceau et les extrémités correspondantes des
tubes étant également décalés dans la direction lon-
gitudinale des tubes de manière telle que le ou cha-
cun de ces derniers évidements est limité dans la
direction d’empilement par les faces des deux pla-
ques adjacentes ou des deux tubes adjacents.

- Le décalage sur la seconde face du faisceau est tel
que chaque évidement associé à un premier tube
est limité par les faces de deux seconds tubes et que
chaque évidement associé à un second tube est li-
mité par des faces du second bloc.

- Les premiers tubes et les seconds tubes ont sensi-
blement la même longueur.

- Le second bloc est formé d’un ou plusieurs compo-

sants séparés du ou des composants formant le pre-
mier bloc.

- Ledit premier bloc collecteur est constitué de pla-
ques mutuellement empilées dont chacune est as-
sociée à un tube, les faces de chaque plaque du
premier bloc collecteur étant situées sensiblement
dans les mêmes plans que les faces du tube associé.

- Ledit second bloc collecteur est constitué de plaques
mutuellement empilées dont chacune est associée
à un tube, les faces de chaque plaque du second
bloc collecteur étant situées sensiblement dans les
mêmes plans que les faces du tube associé.

- Un orifice d’une plaque débouche dans un bord de
celle-ci qui s’applique le long d’un bord longitudinal
du tube associé.

[0005] L’invention a également pour objet un circuit de
fluide contenant un échangeur de chaleur tel que défini
ci-dessus en tant qu’échangeur interne, le premier fluide
et le second fluide étant constitués par le fluide circulant
dans le circuit, en deux endroits de celui-ci où il présente
des températures différentes.
[0006] En particulier, le circuit selon l’invention peut
être une boucle de climatisation dans laquelle circule un
fluide réfrigérant travaillant à des pressions élevées tel
que CO2, le premier fluide et le second fluide étant cons-
titués l’un par le fluide réfrigérant à haute pression et
l’autre par le fluide réfrigérant à basse pression.
[0007] Les caractéristiques et avantages de l’invention
sont exposés plus en détail dans la description ci-après,
avec référence aux dessins annexés.
[0008] La figure 1 est un schéma d’une boucle de cli-
matisation de véhicule contenant un échangeur de cha-
leur interne selon l’invention.
[0009] La figure 2 est une vue en perspective d’un
échangeur de chaleur selon l’invention.
[0010] La figure 3 est une vue en perspective éclatée
correspondante.
[0011] La figure 4 est une vue partielle de l’échangeur
de chaleur illustrée sur les figures 2 et 3, en coupe selon
la ligne IV-IV de la figure 5.
[0012] Les figures 5 et 6 sont des vues en coupe de
cet échangeur de chaleur, respectivement selon les li-
gnes V-V et VI-VI de la figure 4.
[0013] La boucle de climatisation représentée sur la
figure 1 est connue en elle-même dans sa conception
générale. Elle comprend un compresseur 1 qui porte à
une pression élevée un fluide réfrigérant constitué de
CO2, suivi d’un refroidisseur de gaz 2 qui permet de trans-
férer à un flux d’air non représenté une partie de la cha-
leur emmagasinée par le fluide réfrigérant lors de sa com-
pression par le compresseur 1. En aval du refroidisseur
de gaz 2 est disposée une voie 3H d’un échangeur de
chaleur interne 3 permettant un refroidissement supplé-
mentaire du fluide. La voie 3H est suivie d’un détendeur
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4, puis d’un évaporateur 5 qui est balayé par un flux d’air
non représenté destiné à être envoyé dans l’habitacle du
véhicule. À la sortie de l’évaporateur, le fluide passe dans
un réservoir 6. Le fluide à l’état gazeux détendu quittant
le réservoir 6 passe dans la seconde voie 3B de l’échan-
geur de chaleur interne 3, à contre-courant de la circu-
lation dans la voie 3H, pour y être réchauffé par le gaz à
haute pression circulant dans cette dernière, avant de
retourner au compresseur 4.
[0014] Selon l’invention, l’échangeur interne 3 présen-
te la structure illustrée sur les figures 2 à 6. Il comprend
un empilement alterné de premiers tubes plats 11 et de
seconds tubes plats 12. Dans l’exemple illustré, l’échan-
geur comprend trois premiers tubes 11 et trois seconds
tubes 12, chaque tube présentant une multiplicité de ca-
naux parallèles 13, 14 pour la circulation de fluide, s’éten-
dant parallèlement à la direction longitudinale, ici verti-
cale, du tube et débouchant aux deux extrémités de celui-
ci. A chaque tube 11 sont associées une plaque supé-
rieure 15 et une plaque inférieure 17 et à chaque tube
12 sont associées une plaque supérieure 16 et une pla-
que inférieure 18. Les plaques 15 et 17 associées à un
tube 11 présentent des faces principales situées dans
les mêmes plans que les deux faces principales de ce
tube, et possèdent par conséquent la même épaisseur
que celui-ci. De même, les plaques 16 et 18 associées
à un tube 12 présentent des faces principales situées
dans les mêmes plans que les deux faces principales de
ce tube, et possèdent par conséquent la même épaisseur
que celui-ci. Dans l’exemple illustrée cette épaisseur est
1a même pour les tubes 11 et pour les tubes 12.
[0015] Chacune des plaques 15-18 comprend une
partie principale 20 s’étendant en regard de l’extrémité
du tube sur toute la largeur de celui-ci, et deux rebords
latéraux 21, 22 venant en contact étanche, après
brasage, respectivement avec les deux bords longitudi-
naux opposés 23 et 24 du tube, au voisinage de son
extrémité. Entre la partie principale 20 de chaque plaque
et l’extrémité de tube correspondante se situe un espace
de collecte de fluide 25 dans lequel débouchent tous les
canaux 13 ou 14 du tube.
[0016] Comme on le voit plus particulièrement sur la
figure 2, l’ensemble formé par un premier tube 11 et ses
plaques associées 15 et 17 et l’ensemble constitué par
un second tube 12 et ses plaques associées 16 et 18
présentent un même contour, et ces ensembles sont mu-
tuellement empilés pour réaliser un bloc de forme cylin-
drique. En revanche, bien que les tubes 11 et 12 aient
la même longueur, leurs extrémités supérieures et infé-
rieures ne sont pas situées dans les mêmes plans.
[0017] Comme on le voit sur la figure 4, les extrémités
inférieures des premiers tubes 11 et celles des seconds
tubes 12 sont situées dans des plans horizontaux res-
pectifs P1 et P2, le plan P1 étant décalé vers le haut
d’une distance D par rapport au plan P2. La longueur
des tubes étant la même comme indiqué plus haut, les
extrémités supérieures des tubes 11 et celles des tubes
12 sont situées dans des plans horizontaux respectifs

mutuellement décalés de la distance D.
[0018] Les espaces de collecte de fluide 25, adjacents
aux extrémités des tubes, présentent également un dé-
calage vertical mutuel, ce décalage étant tel que:

- l’évidement d’une plaque supérieure 15 associée à
un premier tube 11 est délimité dans la direction
d’empilement par les deux plaques supérieures 16
voisines, associées à des seconds tubes 12 respec-
tifs;

- l’évidement d’une plaque inférieure 17 associée à
un premier tube 11 est délimité dans la direction
d’empilement par les faces planes des deux seconds
tubes 12 adjacents;

- l’évidement d’une plaque supérieure 16 associée à
un second tube 12 est délimité dans la direction
d’empilement par les faces planes des deux pre-
miers tubes 11 adjacents;

- l’évidement d’une plaque inférieure 18 associée à
un second tube 12 est délimité dans la direction
d’empilement par les deux plaques inférieures 17
voisines, associées à des premiers tubes 11 respec-
tifs.

[0019] Ce qui précède vaut pour les évidements asso-
ciés aux quatre tubes intermédiaires de l’empilement. En
ce qui concerne les deux tubes terminaux, c’est-à-dire
le tube 11 situé à droite et le tube 12 situé à gauche sur
la figure 4, chaque évidement est délimité, vers l’intérieur
du faisceau formé par l’empilement des tubes 11 et 12
et des plaques 15 à 18, par l’un de ces tubes ou l’une de
ces plaques comme indiqué précédemment, et vers l’ex-
térieur du faisceau par une plaque extérieure pleine qui
sera décrite plus loin, présentant le même contour exté-
rieur que les plaques 15 à 18 mais sans évidement.
[0020] Une encoche 30 est ménagée dans le rebord
22, situé à droite de la figure 5, de chaque plaque supé-
rieure 15, de manière à être adjacente au bord latéral 24
du tube 11 correspondant. L’encoche 30 forme donc un
orifice traversant la plaque 15, entouré par le rebord 22
et le bord 24, et séparé de l’évidement 25. Les orifices
30 des différentes plaques sont mutuellement alignés et
chacun communique avec les évidements 25 des pla-
ques 16 voisines, de sorte que les évidements 25 et les
orifices 30 de l’ensemble des plaques 15 et 16 de l’échan-
geur de chaleur sont reliés entre eux pour former une
chambre collectrice d’entrée pour le fluide réfrigérant à
basse pression.
[0021] Dans chaque plaque inférieure 17 est percé un
trou traversant 32 séparé de l’évidement 25 de cette mê-
me plaque. Les trous 32 des différentes plaques sont
mutuellement alignés et chacun communique avec les
évidements 25 des deux plaques 18 adjacentes, les évi-
dements et les trous 32 de l’ensemble des plaques 18
formant ainsi une chambre collectrice de sortie pour le
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fluide à basse pression. Le fluide à basse pression circule
en parallèle, du haut vers le bas, dans tous les canaux
14 des tubes 12, entre la chambre d’entrée et la chambre
de sortie.
[0022] L’ensemble plaque supérieure 16-tube 12-pla-
que inférieure 18 représenté sur la figure 6 est identique
à l’ensemble plaque inférieure 17-tube 11-plaque supé-
rieure 15 de la figure 5, et se déduit de celui-ci par une
rotation d’un demi-tour autour de l’axe longitudinal cen-
tral du faisceau et par une translation le long de cet axe
de l’épaisseur d’un tube. En conséquence, des encoches
31 ménagées dans le rebord gauche 21 des plaques 18
coopèrent avec les évidements 25 des plaques 17 pour
former une chambre d’entrée pour le fluide à haute pres-
sion, et des trous 33 traversant les plaques 16 coopèrent
avec les évidements 25 des plaques 15 pour former une
chambre de sortie pour le fluide à haute pression, le fluide
à haute pression s’écoulant en parallèle dans tous les
canaux 13 des tubes 11, de bas en haut, c’est-à-dire à
contre courant par rapport au fluide à basse pression,
entre la chambre d’entrée et la chambre de sortie.
[0023] L’entrée et la sortie des fluides de l’échangeur
se font par des tubulures portées par les plaques exté-
rieures situées à l’une des extrémités du faisceau. La
plaque extérieure supérieure 26 située à cette extrémité,
alignée avec les plaques supérieures 15 et 16, est tra-
versée par deux ouvertures non représentées alignées
respectivement avec les ouvertures 30 et les ouvertures
33 et communiquant respectivement avec une tubulure
d’entrée 34 pour le fluide à basse pression et avec une
tubulure de sortie 37 pour le fluide à haute pression. De
même, la plaque extérieure inférieure 28, alignée avec
les plaques 17 et 18, située à la même extrémité du fais-
ceau que la plaque 26 présente des ouvertures traver-
santes non représentées alignées avec les ouvertures
31 et 32 et communiquant respectivement avec une tu-
bulure d’entrée 35 pour le fluide à haute pression et avec
une tubulure de sortie 36 pour le fluide à basse pression.
Les plaques extérieures supérieure et inférieure 27, 29
situées à l’extrémité opposée du faisceau sont dépour-
vues d’ouvertures et de tubulures.
[0024] Dans l’exemple illustré, la dimension de chaque
évidement 25 dans la direction longitudinale des tubes
n’est pas uniforme, mais varie progressivement dans la
direction de la largeur des tubes. Cette dimension est
maximale à l’endroit où l’évidement communique avec
les ouvertures des plaques adjacentes, au voisinage de
l’un des bords latéraux du tube, et diminue progressive-
ment jusqu’au droit du bord opposé du tube, pour tenir
compte de la diminution du débit de fluide. Cette variation
est avantageuse mais non nécessaire.
[0025] D’autres modifications peuvent être apportées
au mode de réalisation décrit et représenté sans sortir
de l’invention, dont quelques-unes sont évoquées ci-
après.
[0026] Les deux fluides peuvent circuler dans le même
sens et non à contre-courant.
[0027] L’un au moins des deux fluides peut circuler

dans l’échangeur en deux passes ou plus. Par exemple,
ce fluide peut circuler dans un sens dans une partie des
canaux de chaque tube, et dans le sens opposé dans
les autres canaux. La plaque associée à l’extrémité du
tube par où le fluide entre et sort présente alors deux
évidements séparés, coopérant avec des orifices res-
pectifs ménagés dans les plaques voisines pour contri-
buer à la formation des chambres d’entrée et de sortie.
Les canaux du tube peuvent alors communiquer entre
eux, à l’extrémité opposée de celui-ci, par un évidement
ménagé dans une plaque analogue aux plaques 15 à 18
mais ne communiquant avec aucune ouverture des pla-
ques voisines, ou par tout autre moyen connu. Une cir-
culation en deux passes ou plus peut également être
obtenue en supprimant, dans au moins une plaque, l’ori-
fice 30 ou 31 ou 32 ou 33, séparant ainsi l’une des cham-
bres d’entrée et de sortie décrites plus haut en une ou
plusieurs chambres alignées dans la direction d’empile-
ment du faisceau. Selon la disposition des chambres
d’entrée et de sortie pour les deux fluides, il pourra être
avantageux ou nécessaire de répartir les tubulures d’en-
trée et de sortie entre les deux extrémités du faisceau.
Une telle répartition est également possible avec la dis-
position des chambres décrites.
[0028] Les deux plaques 15 et 17, ou 16 et 18, asso-
ciées à un même tube peuvent être remplacées par une
plaque unique en prolongeant et en réunissant d’une part
les deux rebords 21, d’autre part les deux rebords 22,
pour former un cadre entourant entièrement la périphérie
du tube. Il en résulte une diminution du nombre de pièces
à fabriquer, à stocker et à manipuler lors de l’assemblage
de l’échangeur.
[0029] Enfin, les empilements de plaques 15-16 et
17-18 peuvent être remplacés par des blocs massifs
dans lesquels sont usinés les évidements 25 et les orifice
30-33, ou par d’autres structures.

Revendications

1. Échangeur de chaleur (3) pour l’échange de chaleur
entre un premier fluide et un second fluide, compre-
nant un faisceau de tubes plats formé par l’empile-
ment alterné de premiers tubes (11) pour la circula-
tion du premier fluide et de seconds tubes (12) pour
la circulation du second fluide, tous les tubes du fais-
ceau débouchant dans des espaces de collecte de
fluide au moins sur une première face du faisceau,
caractérisé en ce que lesdits espaces de collecte
sont formés par des évidements (25) ménagés dans
un premier bloc collecteur (15, 16) et dont l’un au
moins est associé à chaque tube, les extrémités des
seconds tubes et les évidements correspondants
étant décalés dans la direction longitudinale des tu-
bes, par rapport aux extrémités des premiers tubes
et aux évidements correspondants, de manière telle
que le ou les évidements associés à un premier tube
sont limités dans la direction d’empilement par des
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faces du premier bloc et que le ou les évidements
associés à un second tube sont limités dans la di-
rection d’empilement par les faces des deux pre-
miers tubes adjacents.

2. Échangeur de chaleur selon la revendication 1, dans
lequel à chaque premier tube et/ou à chaque second
tube est associé un seul évidement pour une circu-
lation en une seule passe dans chacun de ces tubes.

3. Échangeur de chaleur selon l’une des revendica-
tions 1 et 2, dans lequel tous les tubes du faisceau
débouchent, sur une seconde face du faisceau op-
posée à la première, dans des espaces de collecte
de fluide formés par des évidements (25) ménagés
dans un second bloc collecteur (17, 18) et dont l’un
au moins est associé à chaque tube, les évidements
situés en regard de la seconde face du faisceau et
les extrémités correspondantes des tubes étant éga-
lement décalés dans la direction longitudinale des
tubes de manière telle que le ou chacun de ces der-
niers évidements est limité dans la direction d’empi-
lement par les faces des deux plaques adjacentes
ou des deux tubes adjacents.

4. Échangeur de chaleur selon la revendication précé-
dente, dans lequel le décalage sur la seconde face
du faisceau est tel que chaque évidement (25) as-
socié à un premier tube (11) est limité par les faces
de deux seconds tubes (12) et que chaque évide-
ment (25) associé à un second tube (12) est limité
par des faces du second bloc (17).

5. Échangeur de chaleur selon la revendication précé-
dente, dans lequel les premiers tubes et les seconds
tubes ont sensiblement la même longueur.

6. Échangeur de chaleur selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, dans lequel le second bloc (17, 18) est
formé d’un ou plusieurs composants séparés du ou
des composants formant le premier bloc (15, 16).

7. Échangeur de chaleur selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans lequel ledit premier bloc col-
lecteur est constitué de plaques (15, 16) mutuelle-
ment empilées dont chacune est associée à un tube
(11, 12), les faces de chaque plaque du premier bloc
collecteur étant situées sensiblement dans les mê-
mes plans que les faces du tube associé.

8. Échangeur de chaleur selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans lequel ledit second bloc col-
lecteur est constitué de plaques (17, 18) mutuelle-
ment empilées dont chacune est associée à un tube
(11, 12), les faces de chaque plaque du second bloc
collecteur étant situées sensiblement dans les mê-
mes plans que les faces du tube associé.

9. Échangeur de chaleur selon l’une des revendica-
tions 7 ou 8, dans lequel plusieurs évidements (25)
pour l’un des premier et second fluides, ménagées
dans différentes plaques (15, 16) d’un même bloc,
communiquent entre eux par des orifices (33) des
plaques intermédiaires (16, 15) de ce bloc pour for-
mer une chambre pour ledit premier ou second flui-
de, séparée des évidements (25) pour l’autre fluide.

10. Échangeur de chaleur selon la revendication précé-
dente, dans lequel un orifice (30) d’une plaque (15)
débouche dans un bord de celle-ci qui s’applique le
long d’un bord longitudinal (24) du tube associé (11).

11. Circuit de fluide contenant un échangeur de chaleur
(3) selon l’une des revendications précédentes en
tant qu’échangeur interne, le premier fluide et le se-
cond fluide étant constitués par le fluide circulant
dans le circuit, en deux endroits (3H, 3B) de celui-ci
où il présente des températures différentes.

12. Boucle de climatisation selon la revendication 11,
dans laquelle circule un fluide réfrigérant travaillant
à des pressions élevées tel que CO2, le premier flui-
de et le second fluide étant constitués l’un par le
fluide réfrigérant à haute pression et l’autre par le
fluide réfrigérant à basse pression.
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